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La date limite d’inscription est le 15 avril 2010
Votre inscription est obligatoire et n’est valable que via le carton 
d’inscription, par e-mail ou par fax (en mentionnant toutes les informations  
demandées sur le carton)
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« Croire en la médiation et la pratiquer »
 

Débat d’idées sur la médiation  
en matière familiale, civile, commerciale et sociale

Depuis décembre 2008, le CSJ a mené des travaux sur la 
médiation (loi de 2005 sur la médiation familiale, civile, 
commerciale et sociale).
Un constat se dégage : on parle beaucoup de médiation 
mais on la pratique peu !!!
L’objectif de la journée est de changer cet état de choses 
en soumettant aux professionnels et aux citoyens un 
certain nombre de recommandations propices à stimuler 
le recours à la médiation.

Bruxelles, le 30 avril 2010

C a r t e  r e p o n s e p l a n  d ’ a cce   s

�T��Mme   �T��M.

Fonction / Qualité

Adresse

Code postal	

Localité

Tél.	

Fax

E-mail

�T��Souhaite participer à l’atelier  n° ….......   ou ….......

LIEU

Maison des Parlementaires 
Salle des Congrès  
Rue de Louvain 21 à 1000 Bruxelles

ACCESSIBILITE 

La Maison des Parlementaires est 
située près de la rue de la Loi, de la 
rue Royale et de la rue Ducale

TRANSPORT PUBLIC (recommandé) 

Train: 
• Gare “Bruxelles-Central”

Stations de métro: 
• “Parc” (lignes 1A ou 1B), 
• “Arts-Loi” (lignes 1A, 1B, 2 ou 6) 
• “Madou” (lignes 2 ou 6)

PARKING 
Parking payant “Loi”, rue de la Loi

• �Participation gratuite. Le nombre de participants est limité  
aux 150 premiers inscrits

• �Formation agréée par l’OBFG: 6 points
• �Formation agréée par l’OVB: 6 points
• �Les stagiaires judiciaires participants obtiennent 2 points  

dans le cadre de leur formation théorique
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P R O G R A M M E

	A ccueil
�
	 ��Présidence :  Jean-Luc Cottyn, président  du CSJ

	 Début des travaux

	 Bilan des travaux du CSJ et objectif de la journée

	� Avi Schneebalg, avocat et médiateur agréé, membre du conseil 
d’administration de Gemme Belgique (Groupement Européen 
des Magistrats pour la Médiation)  

	I nterventions

�	�D eux expériences réussies à l’étranger

	� Nicolien Verkleij, vice-président du tribunal de La Haye, 
présidente du Groupe d’experts sur la résolution de conflits 
(Pays-Bas)

	� Andrew Goodman, avocat, président – fondateur du SCMA 
(Standing Conference of Mediation Advocates)  (Royaume -Uni)

	 Questions-réponses

	P ause

	�P anel de discussion sur la médiation en matière 
familiale et en matière commerciale

	 �Présidence : Ann Van de Velde, avocate, médiatrice et membre 
du CSJ et Robert Vanosselaer, avocat, médiateur et membre  
du CSJ  

	 1er  panel :  �Monique Van Eyken, médiatrice en matière familiale
Bie Van Bauwel, juge de la jeunesse à Malines 
Un Justiciable

	 2ème panel : �Helena De Backer, avocate, médiatrice en matière 
commerciale  
Un CEO issu du monde de l’entreprise

	 Questions-réponses

	P ause déjeuner 

	A teliers

	� 1. �Comment la formation des (futurs) juristes peut-elle 
contribuer à les sensibiliser à la médiation ? 
�Animation : Guy Horsmans, avocat et conseiller suppléant à 
la Cour d’appel de Mons 
Rapporteur : Louise-Marie Henrion, présidente du Tribunal de 
commerce de Namur

	 2. �Comment améliorer l’information et la sensibilisation 
des utilisateurs potentiels à la médiation ? 
�Animation :  Nicolas Snelders, président de chambre à la 
Cour d’appel d’Anvers et membre du CSJ et Diana Evers, 
médiatrice-formatrice 
Rapporteur : Nadia De Vroede, membre du bureau du CSJ et 
présidente du groupe de travail

	 3. �Comment réaliser concrètement l’intégration de la 
médiation dans le fonctionnement des juridictions ?
Animation : Sabine De Bauw, conseiller à la Cour d’appel de 
Gand et Barbara Gayse, attaché à la Commission fédérale 
de médiation 
Rapporteur : Carl Vrints, juge de paix de complément pour 
l’arrondissement judiciaire de Bruxelles

	 4. �Comment réaliser concrètement l’intégration de la 
médiation dans l’exercice de la fonction de l’avocat ?
Animation : Luc Steyaert, avocat au barreau de Termonde 
et médiateur en matière familiale et  Carine Vander Stock, 
avocate au barreau de Bruxelles et médiatrice familiale 
Rapporteur : Ria Mortier, avocat général près la Cour de 
cassation et membre du CSJ

	 5. �Comment optimaliser la formation des médiateurs ? 
Quelle déontologie pour les médiateurs ?
Animation : Stanislas Ossieur, avocat au barreau de Gand 
et médiateur et Bernard Castelain, directeur de Legibel 
et président du CIFORM (Centre Interdisciplinaire de 
Formation à la Médiation)  
Rapporteur : Sven Vermassen, secrétaire de la Commission 
fédérale de médiation 

	 La médiation, paradigme d’un changement sociétal
	
	� La médiation exige un changement de mentalité, une 

approche conflictuelle interactive, en harmonie avec une 
société en mutation.

	� Frank Fleerackers, doyen de la faculté de droit de la HUB, 
avocat et membre du CSJ

	P erspectives d’avenir

	� Nadia De Vroede, membre du bureau du CSJ et présidente du 
groupe de travail	

	 Conclusions
	 Melchior Wathelet, Secrétaire d’Etat à la Politique des Familles 

	 Clôture�
	 Jean-Luc Cottyn, président du CSJ
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